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ET FINANCIÈRE - (N° 1011) 

Rejeté

AMENDEMENT N o CL67

présenté par
M. Houillon et M. Blanc

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 15, insérer l'article suivant:

Les deux premiers alinéas de l’article 706-1 du code de procédure pénale sont remplacés par deux 
alinéas ainsi rédigés :

« Le procureur de la République de Paris, le juge d’instruction et le tribunal correctionnel de Paris 
exercent une compétence concurrente à celle qui résulte de l’application des articles 43, 52, 704 
et 706-42 pour la poursuite, l’instruction et le jugement des infractions suivantes :

1° Délits prévus par les articles 432-10 à 432-15, 433-1 et 433-2, 434-9, 434-9-1, 445-1 à 445-2-1 
du code pénal, dans les affaires qui sont ou apparaîtraient d’une grande complexité en raison 
notamment du grand nombre d’auteurs, de complices ou de victimes ou du ressort géographique sur 
lequel elles s’étendent ;

2° Délits prévus aux articles L. 106 à L. 109 du code électoral, dans les affaires qui sont ou 
apparaîtraient d’une grande complexité en raison notamment du grand nombre d’auteurs, de 
complices ou de victimes ou du ressort géographique sur lequel elles s’étendent ;

3° Délits prévus par les articles 435-1 à 435-10 du code pénal ;

4° Délits prévus par les articles 1741 et 1743 du code général des impôts, lorsqu’ils sont commis en 
bande organisée ou lorsqu’il existe des présomptions caractérisées que les infractions prévues par 
ces articles résultent d’un des comportements mentionnés aux 1° à 5° de l’article L. 228 du livre des 
procédures fiscales ;

5° Blanchiment des délits mentionnés aux 1° à 4° du présent article et infractions connexes.

Lorsqu’ils sont compétents pour la poursuite ou l’instruction des infractions entrant dans le champ 
d’application du présent article, le procureur de la République de Paris et le juge d’instruction de 
Paris exercent leurs attributions sur toute l’étendue du territoire national. » 
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Le présent amendement a pour objet d’étendre la compétence concurrente du procureur de la 
République de Paris, du juge d’instruction et du tribunal correctionnel de Paris à une série 
d’infractions économiques et financière complexe, dans les mêmes conditions que celles qui sont 
déjà prévues en matière de corruption d’agent public étranger.

Le pôle financier de Paris, qui dispose d’une expertise reconnue et de moyens spécifiques 
(assistants spécialisés notamment), et qui a déjà à connaître d’une part conséquente du contentieux 
économique et financier complexe, verra ainsi sa compétence élargie à des procédures d’ampleur 
nationale.


